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8.—Sentences imposées pour actes criminels, par province, 1956 et 1957—fin 

Année et sentence T.-N. Î.-P.-É. N.-É. N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb. C.-B. 
Yukon 

et 
T . N . O . 

Canada 

1957—fin 

Sursis, sans surveillance 

Sursis, avec survei l lance. . . 

59 

89 

13 

5 

117 

253 

157 

38 

1,417 

445 

900 

2,602 

439 

203 

88 

114 

324 

119 

219 

622 

1 

6 

3,734 

4,496 

Total, 1957 703 78 1,234 837 6,678 11,495 2,216 1,176 3,045 4,216 67 31,765 703 78 1,234 837 6,678 11,495 2,216 1,176 3,045 4,216 67 

Poursuites judiciaires.—En 1957, 65.1 p. 100 des personnes jugées par un juge et 
un jury ont été condamnées. Les procès devant un juge sans jury ont abouti à la condam
nation de 72.3 p. 100 des inculpés; les procès devant un magistrat (avec consentement) à 
celle de 91.5 p. 100 et les procès devant un magistrat (juridiction absolue) à celle de 90.6 
p. 100 des cas. Parmi les personnes inculpées d'actes criminels, 92.8 ont été jugées par un 
magistrat ou par un tribunal familial ou des jeunes délinquants, 4.5 p. 100 par une cour 
de comté ou de district et 2.7 p. 100 par une cour supérieure. 

9.—Genre de procès subis par les personnes accusées d'actes criminels et issue des causes, 
selon le sexe et la province, 1956 et 1957 

NOTA.—La classification des procès a été changée conformément aux modifications apportées au Code criminel 
(voir p. 312) et n'est donc pas exactement comparable avec celle des années antérieures. 

Année et genre de procès T . -N. Î.-P.-É. N.-É . N.-B. Que. Ont. Man. Sask. Alb . C.-B. 
Yukon 

et 
T.-N.O. 

Canada 

1956 

Devant juge et j u r y 
Condamnation H . 

F . 
Acquit tement H . 

F . 
Détention pour folie... H . 

F . 
Désaccord du jury . - ) TT 
Suspension d ' i n s t a n c e s ^ ' 
Accusation non fondée] " 

Devant juge sans j u r y 
Condamnation H . 

F . 
Acquit tement H. 

F . 
Détention pour folie. . . H . 
Suspension d'instances. H. 

Devant magistrat (avec 
consentement) 

Condamnation H . 
F . 

Acquit tement H. 
F . 

Détention pour folie.. . H . 
F . 

Suspension d'instances .H . 
F . 

11 

3 

359 
15 
15 

3 
1 

39 
3 

19 

18 
1 

2 

36 
2 
6 

578 
24 
92 

6 

9 

7 

2 

1 

552 
7 

12 

66 
3 

27 
3 
3 

1 

201 
14 
87 
9 
1 

3,442 
99 

363 
25 

6 

'" 191 
14 
83 

8 
4 

14 

340 
11 

137 
8 

6,620 
345 
880 
77 

2 

26 
1 

10 
1 

1 

31 
1 

14 
1 

848 
62 
9 

19 
2 
9 
1 

1 

43 
1 

12 

713 
37 
28 
2 

1 

26 
3 
2 

159 
7 

35 
1 

1,272 
80 
75 
8 
3 

80 
5 

40 
2 
1 

9 

66 
5 

25 
6 

6 

1,715 
139 
164 

19 

21 
5 

3 

i 

30 
3 

450 
28 

199 
16 
8 
1 

27 
1 

885 
42 

317 
25 

1 
7 

16,168 
814 

1,638 
137 

9 
3 

26 
6 


